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ARTICLE 8

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
A l’alinéa 28, substituer aux mots : 

« peut être »

le mot : 

« est ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et Social vise à systématiser la délimitation d’un périmètre 
de protection éloignée lorsqu’il n’y a pas de contribution obligatoire sur les points de prélèvement 
concernés.


